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	COMMUNIQUÉ

14 décembre 2009
VACCINATION ANTI-GRIPPE :

L’AD-PA A ÉTÉ ENTENDUE
L’AD-PA avait écrit aux Ministres concernés pour leur proposer que les personnels des établissements et services de soins infirmiers à domicile soient vaccinés sur leur lieu de travail comme leurs collègues des hôpitaux.

Le Cabinet de Nora Berra vient d’annoncer que cette proposition a été retenue.
L’AD-PA s’en réjouit car cela permettra que ces professionnels, considérés comme prioritaires, n’attendent pas dans les centres et soient plus enclins à se faire vacciner.

Parallèlement, cette décision contribuera à réduire l’affluence dans les lieux de vaccination grand public.  



ASSOCIATION DES DIRECTEURS au service DES PERSONNES AGEES

3, impasse de l'Abbaye - 94100 SAINT-MAUR - Tél : 01.55.12.17.24. - Fax : 01.42.83.63.33
E-mail : ad-pa@orange.fr – Site : www.ad-pa.fr

